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HAUTES ŒUVRES

Coup fourré
dans les fourrages
On connaît bien le moyen classique de faire
échouer une initiative populaire: le contre-projet.
Ily a d'autres manières deprocéder, par exemple le
suicide dans le dos. C'est ce qui se mijote de longue
date avec l'initiative «contre les importations
excessives de denrées fourragères et les fabriques
d'animaux, ainsi que pour l'utilisation optimale de
notre sol».

Pour comprendre comment on en est arrivé là,
quelques points de repères suffisent. Même si toute
l'affaire est assez compliquée, comme d'habitude
en matière de politique agricole.

Or donc, le 27 octobre 1977, l'assemblée des délégués

de l'Union centrale des producteurs de lait
(UCPL, qui regroupe les quatorze fédérations
laitières comptant elles-mêmes plus de cent mille
membres) charge son comité directeur d'élaborer le
texte d'une initiative populaire visant à améliorer
la réglementation des denrées fourragères (réduction

des importations de concentrés, attribution
prioritaire aux exploitations paysannes, etc.).

Chose dite, chose faite. La collecte des signatures
est interrompue après six mois. Le 23 août 1978,
166 000 signatures reconnues valables parviennent
à la Chancellerie fédérale...
L'effet produit par cette démonstration de force ne
sefait pas attendre. Le Conseil national, qui s'était
montré plus zélé pour introduire le contingentement

laitier individuel que pour prendre des mesures

de (ré)orientation de la production, accepte
enfin une révision partielle de la loi sur l'agriculture

(art. 19), également votée en juin 1979 par le
Conseil des Etats.

Du coup, diverses mesures, longtemps préconisées
en vain, deviennent Ordonnances, et entrent
promptement en vigueur dès le 1er janvier 1980: on
institue rien moins que la limitation des effectifs
d'animaux (bovins à l'engrais, porcs et volaille),
complétée par un régime d'autorisation pour la
construction d'étables.

A croire que les objectifs de l'initiative contre les

fourrages importés sont largement atteints. La
pression a parfaitement fonctionné, il faut la
relâcher. C'est du moins ce que laisse clairement entendre

l'Union suisse des paysans, qui n'a jamais
caché ses vives réticences à l'égard du texte de
TUCPL.

Du côté des détenteurs de contingents de fourrages
importés, c'est-à-dire dans les grands moulins et les

fédérations agricoles, on croit le danger écarté. On
relâche un peu les efforts d'information à l'intention

des consommateurs, auxquels les prix relativement

bas des aliments importés valent un système
compliqué mais avantageux de calculation mélangée

avec les prix indigènes — les plus élevés du
monde.

Premier grain de sable dans la mécanique bien huilée

du désengagement: le 19 août 1981, le Conseil
fédéral publie son message sur l'initiative populaire,

sans lui opposer de contre-projet, ni en
bonne et due forme, ni indirectement, par la voie
d'une nouvelle révision de la loi sur l'agriculture
par exemple. Le tout a beau être assorti d'une
recommandation de rejet à l'intention du peuple
et des cantons, le «risque» d'acceptation paraît
évident.

Ce «danger» se précise en automne 1981 quand le

parti socialiste donne son appui à l'initiative, en
parfaite conformité avec sa nouvelle politique agri-
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